
se désinscrire maintenant de l'examen CRFPA 2010 ?

Par Katharina, le 11/08/2010 à 16:18

Coucou à tous

Je voulais savoir si quelqu'un sait si à Nancy on peut de désinscrire des examens (CRFPA ) 
qui vont avoir lieu en septembre ? 
Si oui, est ce que ça compte quand même pour 1 des 3 inscriptions possible aux examens ? 
Ou est ce qu'on garde ses 3 chances à votre avis ? 

Je le demande ici car le secrétariat de Nancy est fermé. 

Merci par avance

Par jeeecy, le 12/08/2010 à 07:16

à mon époque qui ne remonte pas à si loin que ça quand même, il suffisait de ne pas se 
présenter aux examens pour que la session ne soit pas décomptée dans les 3 chances de 
réussir l'examen d'entrée à l'école d'avocat ;)Image not found or type unknown

maintenant il faudrait que tu aies une confirmation de la part de Monique Rosenberg.

Bonne journée

Jeeecy

Par Katharina, le 12/08/2010 à 11:00

Merci beaucoup Maître JC B-)Image not found or type unknown
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